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Ce dossier doit être adressé complet, sous peine d'irrecevabilité, en lettre recommandée avec AR au Président 
du Conseil départemental sur le territoire duquel est installé le siège de la société accompagné des 
documents justificatifs cités ci-après et du questionnaire joint. 
 
 
Société Civile Professionnelle article R 4113-28 
 

i Un exemplaire des Statuts  
i Un exemplaire du règlement Intérieur s’il existe 
i Une copie de l’acte constitutif le cas échéant 
i Pour chacun des associés un certificat d’inscription au tableau de l’Ordre établi par le Conseil 

départemental de l’Ordre du département auquel est demandé l’inscription 
i Pour les associés non encore inscrits au tableau de l’Ordre du département auquel est demandée 

l’inscription, une justification de la demande d’inscription 
 
Société d’Exercice Libéral article R 4113-4 
 

i Un exemplaire des Statuts  
i Un exemplaire du règlement Intérieur s’il existe 
i Une copie de l’acte constitutif le cas échéant 
i Pour chacun des associés un certificat d’inscription au tableau de l’Ordre établi par le Conseil 

départemental de l’Ordre du département auquel est demandé l’inscription 
i Pour les associés non encore inscrits au tableau de l’Ordre du département auquel est demandée 

l’inscription, une justification de la demande d’inscription 
i Une attestation du greffier du tribunal de commerce du lieu du siège social ou du tribunal de grande 

instance statuant commercialement constatant le dépôt au greffe de la demande  et des pièces 
nécessaires à l’immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés 

i Une attestation des associés indiquant :  
 
a) la nature et l’évaluation distincte des chacun des apports effectués par les associés, le montant du 

capital social,  
b) le nombre et le montant nominal et la répartition des parts sociales ou actions représentatives de ce 

capital 
c) l’affirmation de la libération totale ou partielle, suivant le cas, des apports concourant à la formation du 

capital social.  
 
 
Toutes modifications intervenant sur la constitution de la société doivent faire l’objet d’une information auprès 
du Conseil Départemental du siège de la société. 
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SOCIETE D’EXERCICE LIBERAL – SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE – SOCIETE DE PARTICIPATION 
FINANCIERE DE PROFESSION 

 
 

 
1. FORME JURIDIQUE DE LA SOCIETE 
 
 
� SCP � SELAFA � SELARL � SELURL � SELAS � SELCA � SPFPL 
 
 
2. DENOMINATION  SOCIALE  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
 
Adresse : 
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
Code postal : ∟ ∟ ∟ ∟ ∟      Ville : ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
 
Téléphone : ∟ ∟  /  ∟ ∟  /  ∟ ∟  /  ∟ ∟  /  ∟ ∟  
 
Courriel ________________________________ @ __________________________ 
 
N °  S I R E T  ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 
 
 
3. NOMS DES ASSOCIES SCP                                      N° D’INSCRIPTION ORDINAL 
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟         ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
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4. NOMS DES ASSOCIES EXERCANTS         N° D’INSCRIPTION      NBRE PARTS               CAPITAL EN € 
SEL                                                                ORDINAL 
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟        ∟ ∟ ∟           ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟        ∟ ∟ ∟           ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟        ∟ ∟ ∟           ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟        ∟ ∟ ∟           ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟        ∟ ∟ ∟           ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟        ∟ ∟ ∟           ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟        ∟ ∟ ∟           ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟        ∟ ∟ ∟           ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟        ∟ ∟ ∟           ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟        ∟ ∟ ∟           ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
 
                                                       T O T A L      ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
 
5. NOMS DES ASSOCIES NON                   QUALITE        N° D’INSCRIPTION     NBRE PARTS      CAPITAL EN € 
EXERCANTS SEL                                                                  ORDINAL 
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            … … …     ∟ ∟ ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            … … …     ∟ ∟ ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            … … …     ∟ ∟ ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            … … …     ∟ ∟ ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            … … …     ∟ ∟ ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            … … …     ∟ ∟ ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            … … …     ∟ ∟ ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            … … …     ∟ ∟ ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            … … …     ∟ ∟ ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            … … …     ∟ ∟ ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟       ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
 
                                                               T O T A L    ∟ ∟ ∟ ∟ ∟  
 
6 .  S A L A R I E S  D E  L A  S O C I E T E  
 
N o m s                                                        N° D’INSCRIPTION ORDINAL 
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟     
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟     
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟     
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟     
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟     
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟     
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟     
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟     
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟     
∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟ ∟            ∟ ∟ ∟ ∟ ∟     
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Nom du Département de demande d’inscription :  ..............................................................................................................  
 
 
 
J’atteste sur l’honneur que les déclarations ci-dessus sont conformes à la vérité. Je m’engage à envoyer au 
Conseil départemental de l’Ordre des masseurs-kinésithérapeutes un rectificatif dès qu’il se produira une 
modification dans les déclarations précédentes et à répondre à toute demande de renseignement émanant 
du Conseil de l’Ordre. 
 
 
Date :     /    / 20 
 
Nom et qualité du Déclarant : 
 
 
 
                                                                                                                          
Signature  
(Précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé ») 
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III- LES SOCIETES D’EXERCICE 

Article R4323-2 

(Décret nº 2007-434 du 25 mars 2007 art. 6 I Journal Officiel du 27 mars 2007) 
(Décret nº 2007-454 du 25 mars 2007 art. 3 Journal Officiel du 28 mars 2007) 
 
Les articles R. 4113-4 à R. 4113-10, R. 4113-28 à R. 4113-33, R. 4113-104 à R. 4113-107, R. 4113-109 à R. 4113-114 
et R. 4124-3 à R. 4124-3-5 sont applicables aux masseurs-kinésithérapeutes et aux pédicures-podologues. 
 
LES S.E.L 

Article R4113-4 

La société est constituée sous la condition suspensive de son inscription au tableau de l'ordre. La demande 
d'inscription de la société d'exercice libéral est présentée collectivement par les associés et adressée au conseil 
départemental de l'ordre du siège de la société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
accompagnée, sous peine d'irrecevabilité, des pièces suivantes : 

1º Un exemplaire des statuts et, s'il en a été établi, du règlement intérieur de la société ainsi que, le cas 
échéant, une expédition ou une copie de l'acte constitutif ; 

 2º Un certificat d'inscription au tableau de l'ordre de chaque associé exerçant au sein de la société ou, pour 
les associés non encore inscrits à ce tableau, la justification de la demande d'inscription ; 

3º Une attestation du greffier du tribunal de commerce du lieu du siège social ou du tribunal de grande 
instance statuant commercialement constatant le dépôt au greffe de la demande et des pièces nécessaires à 
l'immatriculation ultérieure de la société au registre du commerce et des sociétés ; 

4º Une attestation des associés indiquant :  

a) La nature et l'évaluation distincte de chacun des apports effectués par les associés 

 b) Le montant du capital social, le nombre, le montant nominal et la répartition des parts sociales ou actions 
représentatives de ce capital ; 

c) L'affirmation de la libération totale ou partielle, suivant le cas, des apports concourant à la formation du 
capital social. L'inscription ne peut être refusée que si les statuts ne sont pas conformes aux dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. Elle peut également être refusée dans le cas prévu à l'article L. 4113-
11. Toute modification des statuts et des éléments figurant au 4º ci-dessus est transmise au conseil 
départemental de l'ordre dans les formes mentionnées au présent article. 

Article R4113-5 

La société communique au conseil départemental de l'ordre, dans le délai d'un mois, tous contrats et avenants 
dont l'objet est défini aux premier et second alinéas de l'article L. 4113-9. Elle communique également, dans le 
même délai, le règlement intérieur lorsqu'il a été établi après la constitution de la société. 

Article R4113-6 

Le conseil départemental de l'ordre statue sur la demande d'inscription dans les délais fixés à l'article L. 4112-3. 
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Article R4113-7 

La décision de refus d'inscription est motivée. Elle est notifiée, par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception, à chacun des intéressés. Elle ne peut être prise qu'après que les intéressés ont été appelés à 
présenter au conseil de l'ordre toutes explications orales ou écrites. Si l'inscription est prononcée, notification en 
est faite à chacun des associés dans les mêmes formes. Le conseil départemental notifie sans délai une copie 
de la décision ou l'avis de l'inscription au préfet du département, au Conseil national de l'ordre et aux 
organismes d'assurance maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et du régime des 
travailleurs non salariés des professions non agricoles ayant compétence dans le département. 

Article R4113-8 

Les décisions du conseil départemental en matière d'inscription au tableau des sociétés d'exercice libéral sont 
susceptibles de recours dans les conditions prévues à l'article L. 4112-4. 

Article R4113-9 

Le tableau de l'ordre comporte en annexe la liste des sociétés d'exercice libéral avec les indications suivantes : 

1º Numéro d'inscription de la société ;  

2º Dénomination sociale ;  

3º Lieu du siège social ;  

4º Nom de tous les associés exerçant au sein de la société et numéro d'inscription au tableau de chacun 
d'eux Le nom de chaque associé sur le tableau est suivi de la mention : "membre de la société d'exercice 
libéral", de la dénomination social et du numéro d'inscription de la société. 

Article R4113-10 

Chaque associé demeure individuellement électeur et éligible au conseil de l'ordre, sans que la société soit 
elle-même électrice ou éligible. Toutefois, le conseil départemental de l'ordre ne peut comprendre des associés 
d'une même société dans une proportion supérieure à un cinquième de ses membres. Quand le nombre de 
praticiens associés de la même société élus au conseil départemental dépasse cette proportion, les élus sont 
éliminés successivement, dans l'ordre inverse du nombre de suffrages obtenus, de façon que ceux qui sont 
appelés à siéger au conseil n'excèdent pas la proportion prévue à l'alinéa précédent. En cas d'égalité de 
suffrages, le plus âgé est appelé à siéger. 

LES S .C. P 

Article R4113-28 

La société est constituée sous la condition suspensive de son inscription au tableau de l'ordre. La demande 
d'inscription est présentée collectivement par les associés et adressée au conseil départemental de l'ordre du 
siège de la société, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception accompagnée : 

1º D'un exemplaire des statuts et, s'il en a été établi, du règlement intérieur de la société ainsi que, le cas 
échéant, une expédition ou une copie de l'acte constitutif ; 
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2º D'un certificat d'inscription de chaque associé au tableau, établi par le conseil départemental de l'ordre 
auquel est demandée l'inscription de la société ou, pour les associés non encore inscrits à ce tableau, la 
justification de la demande d'inscription. 

 
Article R4113-33 

Les décisions du conseil départemental en matière d'inscription au tableau des sociétés civiles professionnelles 
sont susceptibles de recours dans les conditions prévues à l'article L. 4112-4. 

 
 
 
 
 
 


